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 Arrêté n° 1338 du 30 mai 2025 portant attri-
bution à la société Thamani Mining Sarl d’une autori-
sation de prospection pour l’or dite « Semisseke-Est »

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-115 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de la géologie et du cadastre minier ;
Vu le décret n° 2025-1 du janvier 2025 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement ;
Vu la demande d’attribution d’une autorisation de 
prospection pour l’or formulée par Mme OBA (Cédrina 
Guerlene), gérante de la société Thamani Mining Sarl, 
en date du 4 avril 2025,

Arrête :

Article premier : La société Thamani Mining Sarl, im-
matriculée n°  RCCM : CG BZV-01-2021-B 12-00214, 
domiciliée à Brazzaville, immeuble city center, appar-
tement 1A1, centre-ville, Ouenzé, République du Congo, 
est autorisée à procéder à des prospections minières 
valables pour l’or dans la zone de « Semisseke-Est », 
district de Souanké, département de la Sangha.

Article 2 : La superÞ cie de la zone à prospecter, 
réputée égale à 34 km2, est déÞ nie par les limites géo-
graphiques suivantes :

Sommets Longitude  Latitudes

A  13° 20’ 52” E  02° 02’ 24” N
B  13° 22’ 28” E  02° 02’ 24” N
C  13° 22’ 28” E  01° 56’ 14” N
D  13° 20’ 52” E  01° 56’ 14” N

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 
9 du décret n° 2007-274 du 21 mai 2007, Þ xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice 
de la surveillance administrative, la société Thama-
ni Mining Sarl est tenue d’associer aux travaux de 

prospection les cadres et techniciens de la direction 
générale de la géologie et du cadastre minier.

Article 4 : Les échantillons prélevés au cours des 
travaux et destinés à des analyses ou tests à l’ex-
térieur du territoire congolais doivent faire l’objet d’un 
certiÞ cat d’origine délivré par le directeur général de 
la géologie et du cadastre minier.

Article 5 : La société Thamani Mining Sarl fera parve-
nir les rapports des travaux, chaque Þ n de trimestre, 
à la direction générale de la géologie et du cadastre 
minier.

Article 6 : Conformément aux dispositions des articles 
149 et 151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant 
code minier, la société Thamani Mining Sarl bénéÞ cie 
de l’exonération de tous droits et taxes à l’importa-
tion et de toutes taxes intérieures sur les matériels 
et matériaux nécessaires à l’exécution des travaux de 
prospection minière, à l’exception des taxes à l’impor-
tation instituées par des dispositions supranationales 
et de la redevance informatique.

Toutefois, la société Thamani Mining Sarl s’acquittera 
d’une redevance superÞ ciaire et des droits Þ xes, con-
formément aux textes en vigueur.

Article 7 : Conformément aux articles 91 et 92 de la loi 
n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’au-
torisation de prospection visée par le présent arrêté 
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait 
en cas de non -exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

Article 8 : La durée de validité de la présente autori-
sation de prospection est de douze mois, renouvelable 
dans les conditions prévues par le code minier.

Article 9 : La direction générale de la géologie et du 
cadastre minier est chargée de veiller à l’application 
des présentes dispositions.

Article 10 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 30 mai 2025
  

  Pierre OBA 
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 MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES
ET DU DOMAINE PUBLIC

 RETRAIT DE TITRE FONCIER

 Arrêté n° 1329 du 30 mai 2025 portant 
retrait du titre foncier n° 24 471 détenu par la famille 
TCHIMBOUSSI SESSA

Le ministre d’Etat, ministre des affaires foncières
et du domaine public, chargé des relations avec le 

Parlement,

Le ministre des Þ nances, du budget
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi constitutionnelle n° 2-2022 du 7 janvier 2022 
portant révision de l’article 157 de la Constitution du 
25 octobre 2015 ;
Vu la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du 
domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 Þ xant les prin-
cipes généraux applicables aux régimes domanial et 
foncier ;
Vu la loi n° 24-2008 du 22 septembre 2008 portant 
régime foncier en milieu urbain ;
Vu la loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 portant loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développe-
ment du territoire ;
Vu la loi n° 21-2018 du 13 juin 2018 Þ xant les règles 
d’occupation et d’acquisition des terres et terrains ;
Vu la loi n° 6-2019 du 15 mars 2019 portant code de 
l’urbanisme et de la construction ,
Vu la loi n° 26-2022 du 25 mai 2022 Þ xant les règles 
d’immatriculation de la propriété immobilière ;
Vu le décret n° 2017-407 du 10 octobre 2017 relatif 
aux attributions du ministre des affaires foncières et 
du domaine public, chargé des relations avec le Par-
lement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Considérant le titre foncier n°24471 établi au proÞ t de 
la famille TCHIMBOUSSI SESSA sur un espace foncier 
comprenant certaines propriétés bâties et non bâties 
du domaine public de l’Etat ;

Considérant le rapport du directeur général du do-
maine de l’Etat,

Arrêtent :

Article premier : En application des dispositions com-
binées des articles 97 et 98 de la loi n° 26-2022 du 
25 mai 2022 susvisée, le titre foncier n° 24471 por-
tant sur un fonds de terre d’une superÞ cie de mille 
sept cent quatorze hectares quatre  vingt-neuf ares 
soixante-quinze centiares (1714ha 89a 75ca) situé 
dans le district de Loango, établi au nom de la famille 
TCHIMBOUSSI SESSA est retiré par voie adminis-
trative, pour cause de spoliation du domaine public 
de l’Etat réputé inaliénable, incessible, insaisissable 
et imprescriptible et de défaut d’arrêté rapportant la 
preuve de la détention des terres coutumières, préala-
blement à leur immatriculation.

Article 2 : Le titre foncier n° 24471 détenu par la fa-
mille TCHIMBOUSSI SESSA, ayant inclus en son sein 
la sous-préfecture de Loango, la RN4 et ses emprises, 
les voiries de la ville de Loango, le commissariat de 
police de Loango, l’école primaire de Loango et les 
terres coutumières des familles foncières de Loango, 
en infraction de la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 
portant code du domaine de l’Etat, en ses articles 13 
et 51 de la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 Þ xant 
les principes généraux applicables aux régimes doma-
nial et foncier, en son article 30 et au mépris de la 
procédure de reconnaissance des terres coutumières 
de rigueur sous l’empire des décrets n° 2006-256 du 
28 juin 2006 portant institution, attribution, com-
position et fonctionnement d’un organe ad hoc de 
constatation des droits fonciers coutumiers et n° 2006-255 
du 28 juin 2006 portant institution, attribution, 
composition et fonctionnement d’un organe ad hoc de 
reconnaissance des droits fonciers coutumiers, cesse 
de produire les effets pour lesquels il a été créé et 
délivré et n’est plus opposable aux tiers.

Article 3 : Le retrait du titre foncier n° 24 471 en-
traîne la remise de la propriété immobilière située 
à Loango dans le même et semblable état où elle se 
trouvait avant sa création et sa délivrance à la famille 
TCHIMBOUSSI SESSA.

Le retrait du titre foncier n° 24 471 entraîne celui 
de tout autre titre foncier issu du morcellement du 
titre foncier n° 24 471 établi au nom de la famille 
TCHIMBOUSSI SESSA.

Article 4 : Le conservateur des hypothèques et de la 
propriété foncières procèdera aux formalités de radia-
tion et de transcription de mentions requises sur le 
livre foncier, se rapportant au titre foncier n° 24 471 
incriminé et retiré.

Article 5 : Le directeur général des affaires foncières, 
du cadastre et de la topographie et le directeur général 
du domaine de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


